
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CHARTE DOCUMENTAIRE DE LA MÉDIATHÈQUE ELSA 
TRIOLET

L'an deux mille vingt trois,  le dix neuf septembre,  le conseil  municipal  s’est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 12/09/2023

Compte-rendu affiché le 20/09/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Levana MBOUNI.

Rapporteur : Madame Maryse DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme MOROGE  ;  Marlène BONTEMPS  ;  Maryse DOMINGUEZ  ;  Sandrine
COMTE   ;  Marine BOISSIER   ;  Thierry DUCHAMP   ;  Ahlame TABBOUBI   ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Anne
DEMOND  ; Dominique LARGE  ; Sandrine BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ;
Oihiba  DRIDI   ;  Levana  MBOUNI   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Michèle
CALVANO  ; Josiane MARTIN 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Wilfrid COUPE  a donné procuration à Ahlame TABBOUBI 
Patrice LANGIN  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Eliane CHAPON  a donné procuration à Levana MBOUNI 
Alain DONJON  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Yann-Yves DU REPAIRE  a donné procuration à Marjorie MERCIER 
Max SEBASTIEN  a donné procuration à Sandrine COMTE 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Marion LECLERE  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Alexis MONTOLIU  a donné procuration à Dominique LARGE 

ABSENTS

Séance du 19/09/2023 - n°VILLE_2023DL053 - Jérôme MOROGE, maire



Bernard  JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER DUMOULIN   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;
Anissa HIDRI 

-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

La charte documentaire est un document constitutif  de la politique
documentaire. 
Elle  récapitule  les  choix  opérés  en  matière  d’orientations
documentaires  pour  l’ensemble  des  collections  et  ressources
documentaires d’une bibliothèque. 

La charte documentaire est un outil de travail quotidien pour
l’acquisition et la régulation des documents. 
Elle pourra être communiquée aux partenaires de la bibliothèque, à
un lecteur qui en fera la demande, ou diffusée sur le site Internet de
la structure. 

La rédaction dudit document est l’occasion de :

• réfléchir  en  équipe  aux  éléments  qui  le  structureront  :
objet de  la  charte  documentaire,  contexte  (municipalité,
intercommunalité,  partenaires locaux, population), missions de
la bibliothèque, collections (fonds existants, sections, accès aux
collections),  acquisitions  (responsabilités,  outils,  demande  des
usagers,  critères  de  sélection  et  d’exclusion,  modalités
d’acquisition), vie des collections (désherbage, réassort, nombre
d’exemplaires par titre), évaluation. 

• étudier les publics de la bibliothèque (besoins des usagers
mais  aussi  des  non-usagers)  et  évaluer  l’état  des  collections
existantes (par exemple par grande classe de la  classification
décimale, par âge moyen des collections, état matériel,  points
forts et points faibles). 

Ce  document  étant soumis  à  la  validation  de  l’autorité  qui  pilote
l’établissement, il est proposé d’ approuver la charte documentaire de
la médiathèque Elsa Triolet en annexe.
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Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 29 voix POUR,

APPROUVE la charte documentaire de la médiathèque Elsa Triolet. 

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Levana MBOUNI

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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